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Fonds des Nations Unies pour l’Enfance/Haiti 
 

 
TERMES DE REFERENCE POUR CONSULTANTS OU PRESTATAIRES INDIVIDUELS 

 

Titre: Assistance technique pour la promotion de la 

vaccination de routine  
. 

Durée de la consultation: 6 mois  

 

Type de Contrat: 

 Consultant  Contractant individuel à plein 

temps 

 Contractant individuel à temps partiel 

Catégorie: 

 Nationale 

 Internationale 

Affectation: 

 A domicile  Au bureau 

Autre : Au niveau de l’UCNPV/MSPP 

Section: Santé / Immunisation 

 

 

1. CONTEXTE (Brève description) 

Selon les données de l’Enquête de Mortalité et Morbidité d’Utilisation de Service (EMMUS) VI, le 

pourcentage des enfants complètement vaccinés est de 41.4 % et ceux n’ayant reçu aucune dose 

vaccinale représente 9.7% des enfants de 12-23 mois. Cet état de fait est dû entre autres à une 

communication insuffisante pour promouvoir la demande des services de vaccination. Aussi, dans le 

cadre de son Plan Pluri Annuel Complet (PPAC), l’Unité de Coordination Nationale du Programme de 

Vaccination (UCNPV) dans ses grandes orientations stratégiques met l’accent sur le renforcement des 

activités de communication et de mobilisation sociale, de manière à optimiser la demande de la 

vaccination, et améliorer la prestation des services, notamment dans les zones difficiles d’accès.  

 

Haïti, tout comme les autres pays dans le monde entier, fait face à la Pandémie du COVID-19 qui a 

engendré de graves problèmes sanitaires. Cette situation perturbe la mise en œuvre des activités des 

différents programmes de santé y compris le programme de vaccination.  

 

L’UNICEF Haïti, avec l’appui financier de GAVI, recrute un consultant national pour appuyer les 

activités de communication pour le développement (C4D) concernant la vaccination au niveau du MSPP. 

 

 

 

2. BUT DE LA CONSULTANCE 

Apporter l’appui technique à l’UCNPV dans la mise en œuvre des activités de communication et de 

mobilisation sociale pour la promotion de la vaccination en Haiti.  

 

 

3. OBJECTIFS CIBLES 

Sous la supervision du Spécialiste Immunisation le consultant travaillera en étroite collaboration avec 

l’équipe de l’UCNPV/MSPP et de l’UNICEF. Le consultant apportera le soutien technique et 

opérationnel à l’UCNPV dans la planification, la mise en œuvre, le suivi et monitoring des activités C4D 

y compris les approches innovantes visant à promouvoir l'engagement, la participation et le changement 

de comportement communautaire.  

 

 

4. Protection des Enfants 

Ce rôle implique-t’il un contact direct avec les enfants?  
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        OUI       NON. Si OUI, veuillez cocher tout ce qui est applicable: 

                   

                                                                                                                                 

    Rôle de contact direct   OUI       NON         

Si oui, veuillez indiquer le nombre d'heures / mois de contact interpersonnel direct avec des enfants ou de 

travail dans leur  proximité physique immédiate, avec une supervision limitée par un membre du personnel 

plus expérimenté:  

 

 

  

Rôle dans la saisie de données sur les enfants                     OUI      NON                            

Si oui, veuillez indiquer le nombre d'heures / de mois de gestion ou de transmission d'informations 

personnelles à caractère d’identification d’enfants (nom, carte d'identité nationale, données de localisation, 

photos):   

 

 

 

Pour plus d’informations, veuillez consulter les FAQs et les mises à jour disponible sur le “SharePoint:Child 

Safeguarding” et Child Safeguarding FAQs and Updates . 

 

https://unicef.sharepoint.com/sites/DHR-ChildSafeguarding/DocumentLibrary1/Child%20Safeguarding%20FAQs%20and%20Updates%20Dec%202020.pdf
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5. TACHES ASSIGNEES 

 

(Les dates de remise des livrables/produits et les détails sur la façon dont le travail doit être soumis (par exemple la soumission sous forme électronique, copie 

papier, les logiciels qui devront être utilisés, etc) ainsi que les indicateurs de performance pour évaluer les résultats (par exemple la valeur des services 

rendus par rapport à leurs coûts, etc). 

 

Activités Clés  
Méthodologie  

Attendue  

Outils/Données à 

fournir  

Produits  

Finaux/Livrables  

Délais 

prévus  

Mise en œuvre du plan de communication PEV de routine 

Elaborer un plan de réalisation de la 

consultation 

Revue documentaire et 

Réunions techniques 

Compte rendu de 

réunions 

-Plan de réalisation de la 

consultation décliné en 

chronogramme d’activités 

mensuel. 

Mois 1 

 

Revue documentaire et Analyse de la situation 

de la communication pour la promotion du 

PEV de routine. 

 

Elaborer un plan de mise en œuvre du plan de 

communication PEV de routine pour les 6 mois 

sur la base du plan national de communication. 

 

Revue documentaire et 

Réunions techniques 

Compte rendu de 

réunions 

-Rapport d’analyse de la 

situation de la communication 

pour la promotion du PEV de 

routine. 

 

-Plan de mise en œuvre du plan 

de communication pour les 6 

mois 

 

-Plan de travail pour le mois 

suivant 

Mois 1 

Appuyer la mise en œuvre du plan de 

communication pour le PEV 

 

Appuyer le renforcement des capacités des 

prestataires en C4D et Communication 

Interpersonnelle (CIP) 

 

Appuyer les structures de coordination 

Réunions techniques 

Mission de terrain 

Atelier 

Comptes rendus de 

réunions 

Rapport de mission 

Rapport d’atelier de 

formation 

 

-Rapport sur la mise en œuvre 

des activités de communication 

 

-Rapport de mission 

 

-Rapport d’atelier de formation 

Plan de travail pour le mois 

suivant 

Mois 2, 3, 4 

et 5  
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départementale et Communale dans 

l’élaboration et la mise en œuvre des activités 

de promotion de la vaccination de routine.  

 

Soutenir la préparation et la réponse aux 

situations d'urgence en matière de 

communication pour la vaccination.  

 

Documentation et gestión des sites Web 

-Promouvoir un partenariat efficace avec les 

réseaux sociaux de la communication (les 

groupes religieux, les chefs traditionnels, les 

médias locaux, les artistes et autres groupes 

organisés dans la communauté, les 

organisations de la société civile) afin de 

solliciter leur participation dans la mobilisation 

communautaire en faveur de la vaccination de 

routine. 

Réunions avec les partenaires, 

Réunions techniques 

Comptes rendus de 

réunions 

 

Rapport de mise en œuvre des 

activités de promotion du 

partenariat 

Mois 2, 3,4 et 

5 

 

 

 

 

- Appuyer le développement et la diffusion de 

contenus sur les réseaux sociaux et le site web 

du MSPP (Success histories, témoignages de 

personnes vaccinés, courtes vidéos, images et 

infographies sur la vaccination)  

- Appuyer la rédaction du bulletin de 

vaccination de routine 

Réunions techniques,  

Entretiens,  

Missions de terrain 

Comptes rendus de 

réunions 

Contenus diffusés sur 

les réseaux sociaux et 

les sites web du MSPP 

Rapport sur la mise en œuvre 

des activités de communication 

Bulletin de vaccination de 

routine 

Contenus diffuses  

 

Mois 2, 3,4, 5 

et 6 

Rapport de fin de consultation 

- Elaborer le rapport final de la consultation 

comprenant 

• Point sur la mise en œuvre du plan 

communication pour les 6 mois 

• Point sur la diffusion du bulletin 

Réunions techniques 

Réunion de debriefing de la 

consultation 

Rapport final 

Présentation Power 

Point 

Rapport final de mission 

Présentation pour de debriefing 

de la consultation 

 

Mois 6 
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PEV et la mise à jour des sites 

Web MSPP  

• Les progrès obtenus par rapport à 

la situation initiale au début de la 

consultation ; 

• Les leçons apprises ; 

• Les recommandations et les 

prochaines étapes ; 

• Les annexes : tous les supports et 

documents stratégiques pertinents 

 

- Tenir une session de debriefing de la 

consultation 
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6. QUALIFICATIONS NECESSAIRES (Y COMPRIS CONNAISSANCES SPECIALISEES) 

 

Les candidats (es) à ce poste devront avoir :  

• Au minimum un n diplôme de licence dans l’un des domaines suivants :  sciences sociales et 

comportementales, sociologie, anthropologie, psychologie, éducation, communication, ou relations 

publiques. 

 

 

7. EXPERIENCES PROFESSIONNELLES REQUISES 

 

• Deux (02) ans d'expérience professionnelle minimum dans le domaine de la communication pour la 

santé, 

• Expérience des approches interdisciplinaires en matière de communication stratégique et 

d'application des stratégies, des outils et des ressources pour aborder les comportements et les 

changements sociaux, en particulier en période de crise. 

• Expériences pertinentes dans le domaine de la participation communautaire, de la mobilisation 

sociale et la communication pour le changement de comportement ; 

• Une expérience en communication pour la vaccination serait un atout 

 

Langues 

La maitrise du français (oral et écrit) et du créole est requise. Une bonne connaissance pratique de l’anglais 

(parlé et écrit serait un atout. 

 

Autres compétences Requises 

• Excellente capacité de travailler en équipe,  

• Une bonne maitrise de l’outil informatique 

• Une bonne capacité de rédaction 

 

8. CONDITIONS DE TRAVAIL (incluant les facilités à fournir par le bureau i.e. ordinateur, espace de 

travail, autres équipements, si applicable)   

Le consultant travaillera en étroite collaboration avec l’équipe de l’UCNPV et l’équipe immunisation de 

l’UNICEF conformément au plan de travail approuvé par les deux parties. 

Sur le plan administratif, le consultant dépendra du bureau UNICEF Haiti en appui à l’UCNPV.  

Le consultant utilisera son propre matériel de travail (Laptop, chargeur, téléphone et écouteurs, etc..).  

Le consultant sera basé dans les bureaux de l’UCNPV. Néanmoins, il pourrait être appelé à rejoindre 

l’équipe immunisation de l’UNICEF pour des séances de travail. 

 
Les honoraires du/de la consultant (e) seront payés mensuellement sur présentation d’une facture certifiée 
par le superviseur et d’un rapport mensuel incluant les livrables de la période. Le paiement final est sujet à 
une évaluation de performance satisfaisante.  
 

 

 

9. TITRE DU SUPERVISEUR DIRECT  

Immunization Specialist/NOC 

 

10. TERMES DU CONTRAT/COUTS ESTIMATIFS  

Le/la consultant (e) est tenu de soumettre dans le cadre de son application : 
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• Une proposition financière tout-inclus en gourdes (Honoraires et autres frais connexes) sur la base des 

TDRs 

• Un CV et/ou formulaire P11 (en annexe) à jour 

• Une copie scannée du diplôme requis 

• Les coordonnées (nom, téléphone et email) des trois derniers superviseurs pour la vérification des 

références, y compris le superviseur actuel si possible. 

 

 

11. VOYAGE RENTRANT DANS LE CADRE DU CONTRAT (si nécessaire) 

Le consultant bénéficiera de 5 jours de mission par mois dans les départements sanitaires durant la période de 

consultation. 

Les frais de missions seront remboursés sur la base des missions effectivement réalisées et sur présentation 

d’une facture (F-10) et rapport de mission certifiés par le superviseur. 

Le bureau mettra à sa disposition un véhicule de location pour les activités liées à la mise en œuvre du 

programme. 

 

 

 

Approbation du Représentant Adjoint ou du Représentant Adjoint Operations : ________________________ 

 Date : _____________________ 

 

Approbation du Représentant (s’il s’agit de sélection directe ou si la consultance n’est pas incluse dans le plan 

annuel) 

 

 

  

Date :  

 

 
i 

 
i Les personnes engagées dans le cadre d'un contrat de consultant ou d'un contrat individuel ne seront pas considérées comme des 
«fonctionnaires» au sens du Statut et Règlement du personnel de l'Organisation des Nations Unies et des politiques et procédures de l'UNICEF et 
n'auront pas droit aux prestations qui y sont prévues (telles que les congés et l'assurance médicale) . Leurs conditions de service seront régies par 
leur contrat et les Conditions Générales des Contrats pour les Services de Consultants et de Contractants Individuels. Ils/elles sont responsables de 
la détermination de leurs obligations fiscales et du paiement de toutes taxes et / ou droits, conformément aux lois locales ou autres en vigueur.  
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